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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2024

Aux Adhérents

Opinion

En exécution de la mission qui m'a été confiée par votre assemblée générale, j'ai effectué l'audit des
comptes annuels de l'association CENTRE SOCIAL LE COLIBRI relatif à ['exercice clos le 31
décembre 2024, tels qu'ils sont joints au présent rapport.

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de f'opinion

Référentiel d'audit

J'ai effectué mon audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. J'estime que
les éléments que j'ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion.

Les responsabilités qui m'incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie «
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent

rapport.

Indépendance

J'ai réalisé ma mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues par le code de
commerce et par ie code déontologique de la profession de commissaire aux comptes sur la période
du 01/01/2024 à la date d'émission de mon rapport.



Justification des appréciations

En application des dispositions de l'article L.821-53 et 821-180 du Code de commerce relatives à la
justification de mes appréciations, je porte à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon
mon jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l'audit des comptes annuels de
l'exercice.

Des subventions et concours publiques ont été accordés pour 1 052 925 €. Je me suis assuré, par
tests, qu'elles étaient utilisées conformément à leur objet. L'analyse de ces appréciations n'appelle

pas de remarques particulières.

Les appréciations ainsi portées stnscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de mon opinion, exprimée ci-avant. Je n'exprime pas d'opinion sur
des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

J'ai également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France,
aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Informations données dans le rapport financier du conseil d'administration et dans les
documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels

Je n'ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des
informations données dans le rapport financier du conseil d'administration et dans les autres
documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise
relatives aux comptes annuels

li appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle
estime nécessaire à ['établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de rétablissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de
['association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les
informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable
de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels

Il m'appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est d'obtenir l'assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, ma mission de certification des comptes
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. . En

outre :



• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures
d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder
son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus
élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du
contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures d'audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle
interne ;

• i! apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans
les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de l'entité à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments
collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou
ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

* il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-j'acents de manière à en donner une image fidèle.

ASAINTETIENNE

[e 04 juin 2025

Le commissairî

YVES BEGOfl
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BILAN ACTIF
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Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Donations temporaires d usufruit

Concessions, brevets, licences, marques...

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains

Constructions

Installations teclmiques Matériel et outillage

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Biens reçus par îegs/dofis cSesîmês à être cédés

Immobilisations financières (l)
Participations et Créances rattachées

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres

Totall

Stocks et en cours

Créances (2)
Créances clients, usagers et comptes rattacliés

Créances reçues par legs ou donations

Autres

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités
Cliarges constatées d avance (2)

Total II

Frais d'émission des emprunts (ni)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (Ï+U+UI+IV+V+VI)

Brut

6 368

164 607

4 994

175 969

l 692

262 366

315 084
897

580 038

756 007

Exercice N
31/12/2024 12

Amo rtisse ments

isiuns

6 368

119 024

125 392

125 392

Net

45 583

4 994

50 577

l 692

262 366

315 084
897

580 038

630 615

Exercice N-l

31/12/2023 Y.

Net

26 883

4 994

31 877

14 518

200 655

294 263
3 332

512 767

544 64^

^ ^
Ecart N / N-l

Euros

18 700

18 700

12 827-

61 711

20 821
2 435-f

Çî 271

85 971

%

69.56

58.66

88.35-

30.75

7.08

73.08-

13.12

15.78^

(l) Dont à moins d'un im

(2) Dont d plus d'un an

Dossier?010131 enEuros. Cabiuet FONT-GUILLOT



LE COLIBRI
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BILAN PASSIF
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Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise ;

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise :

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves :

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'enthé

Autres

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Total l

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Total H

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total ni

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)

Empmnts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattacliés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

Totni rv

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+H+HI+W+Y)

Exercice N
31/12/2024 12

134 152-

373 412

117 665

356 926

4l 521

398 446

8 000

8 000

7 443
74 669

82 111

17 620

105 012

6 845

12 581

142 058

630 615

Exercice N-l
31/12/2023 l;

134 152

341 693

31 719

239 261

23 054

262 314

9 500

9 500

82 645

82 645

29 747

140 893

7 259

12 286

190 184

544 644

^ EcnrtN/N-1 ^
Euros

31 719 |

85 946!

117 665

18 467

136 132

l 500-

l 500-1

7 443
7 976-1

534-

12 127-

35 881"

414-

296

48 127-

85 971

%

9.28

270.96

49.18

80.10

51.90

15.79-

15.79-

9.65-

0.65-

40.77-

25.47-

5.'71-

2.41

25.31-

15.78^

(l) Donl à plus d'un an

Dont à aioiiis d'un an

(2) Dont concouci bnncaires counuils el soldes crfditelirs de banques

Dossier ?010131 enEuros.

129 476 177 899

Cabinet FONT-GUILLOT



LE COLIBRI
42100STETIENNE

COMPTE DE RESULTAT

r

Produits d'exploitation (l)

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens

Ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

Parrainages

Produits de tiers fmanceurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

Total l

Chnrges d'exploitation(2)

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

Total H

l - Résultat d'exploitntion (I-II)

^_

Exercice N
31/12/2024 12

3 044

56 678

l 052 925

853

32 250

6 500

l 152 249

167 004

34 900
644 332
201 914

7 912

8 000

l 064 062

88 187

Exercice V-î\ ^ EcartN/N-1 ^
31/12/2023 12|

3 383|

50 BOT

907 169

986

31 776|

994 182|

159 616 |

33 346 |
637 313|
193 549|

9 869!

9 500
119|

l 043 313|

49 131-^

Euros

340-

5 811

145 756

133-

474

6 500

158 066

7 389

l 554
7 019
8 364
l 957-

l 500-

11^

20 749

137 317

^

%

10.05-

11.42

16.07

13.53-

1.49

15.90

4.63

4.66

1.10

4.32

19.83-

15.79-

100.00-

1.99

279.49

^
(l) Dont produits aftïrents A des exercices antérieurs

(2) Dont charges afffirentes A dss exsrcices antérieurs

Dossier? 010131 eu Euros. Cabinet FONT-GUILLOT



LE COLIBRI
42100STETIENNE

COMPTE DE RESULTAT

r

Produits financiers

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total m

Charges financières

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV

2. Résultat rmnncier (UI-IV)

3. Résultat cournnt avant impôts (I-H+III-IV)

Produits exceptionnels

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de cliarges

TotalV

Charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisious

Total VI

4, Résultnt exceptionnel (V-VI)

Participïttion des salariés aux résultats (VU)

Impôts sur les bénéfices ÇVtO)

Total des produits (I+m+V)

Totnl des charges (II+IV+Vt+VU+Vm)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

Exercice N
31/12/2024 12

l 928

l 928

l 928

90 114

45 222
6 367

24 155

75 744

10 531

37 443

47 974

27 771

220

l 229 921

l 112 256

117 665

Exercice N-l

31/12/2023 l;

944

944

944

48 187

16 078
2 851

90 600

109 529

29 466

29 466

80 063

157

l 104 655

l 072 936

31 719

^ EcartN/N-1 ^

Euros

984

984

984

138 301

29 144
3 516

66 44&4

33 784-

18 935-i

37 443

18 508

52 292-^

63

125 266

39 320

85 946

^

%

104.26

104.26

104.26

287.01

181.27

123.32
73.34-

30.85-

64.26-

62.81

65.31-

40.13

11.34

3.66

270.96

_y

Dos^ici?010131 eaEuros. Cabiuet FONT.GUILLOT



LE COLIBRI
42100STETIENNE

EVALUATION DES CONTmBUTIONS VOLONTAIRES

r

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole

TOTAL

<^

Exercice N
31/12/2024 12

134 045
2 336

136 381

134 045

2 336

136 381

Exercice N-^ /^Ecnrt N / N-î ^
31/12/2023 12|

134 045|
5 254'

139 299 |

134 045 |

5 254

139 299

^

Euros

2 918-

2 918-

2 918-

2 918-

%

55.53-

2.09-

55.53-

2.09-

J

Dossier? 010131 en Euros. Cabinet FONT-GUILLOT



LE COLIBRI
42100STETIENNE

ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

r

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

Description de Fobiet social ;
Le Centre Social LE COLIBRI est une association, foyer d'initiatives porté par les
habitants associés, appuyés par des professionnels afin de définir et mettre en ouvre un
projet de développement social, sanitaire, culturel et éducatif pour l'ensemble de la
population du quartier.
Annexe au bilan avant répartition de i'exercice, dont le total est de 630 615.22 Euros et
au compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont ies produits
d'exploitation sont de l 145 748.69 Euros et dégageant un excédent de 117 665.00

Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.
Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes annuels.

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE

Néant

- REGLES ET METHODES COMPTABLES -

Principes et conventions eénei'ales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivants du Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de Fexploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluatîon des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec îes dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2014-03 et 2018-06 relatifs à la réécriture du plan comptable général applicable à la
clôture de l'exercice.

Dowier? 010131 cnEiuos. Cabiuet FONT.GUILLOT



LE COLIBRI
42100 STETIENNE

ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

Informations générales complémentaires

ïl est précisé que les cotisations des adhérents sont comptabilisées lors de leur encaissement.

- COMPLEMENT D'INFORMATION S RELATIF AU BILAN -

Etat des immobilisations

Autres postes d'immobiHsations incorporelles TOTAL
Installations techniques, Matériel et outillage industriel
Installations générales agencements aménagements divers

Matériel de bureau et informatique, Mobilier
TOTAL

Prêts, autres immobilisations financières
TOTAL

TOTAL GENERAL

Valeur brute
début

d'exercice

6 368
38 960
30 676
68 358

137 995
4 994
4 994

149 357

Augmentations

Réévaluations Acquisitions

19 226
7 386

26 612

26 612

^Autres immobilisatipns mcorporelles _TOTAL
Installations techniques, Matériel et outillage industriel
Installations générales agencements aménagements divers

Matériel de bureau et informatique. Mobilier
TOTAL

Prêts, autres immobilisations financières

TOTAL
TOTAL GENERAL

Diminutions

Poste à Poste Cessions

Valeur brute
enfin

d'exercice

6 368
38 960
49 903
75 744

164 607
4 994
4 994

175 969

Réévaluation
Valeur d'origine

fin exercice

6 368
38 960
49 903
75 744

164 607
4 994
4 994

175 969

Dossier?010131 cnEuros, Cabinet FONT-GUFLLOT



LE COLIBRI
42100STETIENNE

ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice

Autres immobilisations incorporelles _TOTAL
Installations techniques, Matériel et outillage industriel
InstaUatlons générales agencements aménagements divers

Matériel de bureau et informatique, Mobilier
TOTAL

TOTAL GENERAL
Ventilation des dotations

de l'exercice

Instal.techniques matériel outillage indus.
Instal.générales agenc.aménag.divers

Matériel de bureau informatique mobilier
TOTAL

TOTAL GENERAL

Amortissements

linéaires
788

2 514
4 610
7 912
7 912

Montant début
d'exercice

6 368
37 697
20 539
52 876

111 112
117 480

Amortissements

dégressifs

Dotations
de l'exercice

788
2 514
4 610
7 912
7 912

Amortissements

exceptionnels

Diminutions
Reprises

Montant fin
d'exercice

6 368
38 485
23 053
57 486

119 024
125 392

Amortissements dérogatoires

Dotations Reprises

Tableau de variation des fonds propres
ANC 2018-06: Art. 431-5

VARIATION DES
FONDS PROPRES

Réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette

Subventions d'investissement

TOTAL l

A l'ouverture

134 152-
341 693

31 719

239 261

23 054

262 314

Affectation du
résultats

31 719

31 719-

Augmentation

117 665

117 665

24 834

142 499

Diminution ou
consommation

0

6 367

6 367

A la clôture

134 152-
373 412

117 665

356 926

4l 521

398 446

DossierN'OIOiîleuEutos. Cabinet FONT-GUILLOT



e ANNEXE :)
Tsbïeau de varîntion des fonds dédiés
ANC 2018.06: Art. 431.6
Une itifonnation relative aux fonds dédiés est donnée dans l'îinuexe par projet ou catégorie de projet selon les rubriques figurant dans le tableau ci-après :

VARIATION DES FONDS DEDIES

Subventions d'eiplottatlon

CAF - SUPPORT NUMERIQUE
CARSAT
CONSEIL DEP.. CONF.DES

SEM - COUP D'ENVOI

TOTAL

AL'OUVERTURE

DELTEXERCICE

9 500
3 000
4 200
2 300

9 500

REPORTS tmusATîoNs

Mont<mt iflolut

9 500
3 000
4 200
2 300

9 500

Dan»

rtinboutt^nuflts

TRANSFERTS A LA CLOTURE DE

LTXERCICE

MoQt-uu gtobd

8 000

8 000

8 000

DûotiûDda

dMits*

correspondant à des projets sans dépensé au courî dès deux demierï exercices



LE COLIBRI
42100STETIENNB

ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024-

Etat des nrovisions

Provisions pour risques et charges

Pensions et obligations similaires
Autres provisions pour risques et charges

TOTAL
TOTAL GENERAL

Montant début
d'exercice

28 245
54 400
82 645
82 645

Dont dotations et reprises
d'exploitation
exceptionneUes

Augmentations
Dotations

37 443
37 443
37 443

37 443

Diminutions
Montants

utilisés
13 821
24 155
37 976
37 976

13 821
24 155

Diminutions
Montants non

utilisés

Montant fin
d'exercice

14 424
67 687
82 111
82 111

Un litige est en cours au 31/12/2024 avec une salariée. Une provision avait été
constatée à hauteur de 35 000 €, il a été décidé de la porter à 60 245 € au 31/12/2024.

Hypothèses retenues pour la provision de retraite :
- Départ à la retraite à l'âge de 64 ans

Taux de rotation du personnel de 4 %
Taux de progression des salaires de 2 %

" Taux de charges patronales de 42 %
" Convention collective applicable : Centres sociaux et acteurs du lien social

Etat des échéances des créances et desjlettes

Etat des créances Montant brut ^A l anauplus A plus d'l an
Prêts 4 994 4 994
Autres créances clients

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Débiteurs divers
Charges constatées d'avance

l 692
401

261 965
897

l 692
401

261 965
897

TOTAL 269 948 269 948

Etat des dettes Montant brut A l an au plus De l à 5 ans A plus de 5 ans
Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Autres impôts taxes et assimilés
Autres dettes

Produits constatés d'avance

17 620
45 904
43 087
16 021
6 845

12 581

17 620
45 904
43 087
16 021
6 845

12 581
TOTAL 142 058 142 058

Evaluation des immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur
d'entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état
d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

DossierN;1010131 eaEuros. Cabinet FONT-GUILLOT



LE COLIBRI
42100STETIENNE

ANNEXE
exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Evaluation des amortissements

Les méthodes et les durées d'amortissement retenues ont été les suivantes :

Çatégone
Agencements

Matériels d'activité
Mobilier

Mode
Linéaire
Linéaire
Linéaire

Durée
l à 10 ans
l à 5 ans
l à 5 ans

Evaluation des créances et des dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Produits à recevoir

Subventions d'éguiuement

Le centre a reçu 2 subventions d'învestissement en 2024 ;

" CAP ; 4 833.52€ qui correspondentà un complémentFPT 2022.
- St Etienne Métropole : 20 000 € pour l'achatd'une cuisine.

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan

Autres créances

Total

Montant
260 378
260 378

Charges à payer

Montant des charges à payer inclusesjdans les postes suivants du bilan
Dettes fiscales et sociales
Autres dettes
Total

Charges et produits constatés d avance

Charges constatées (Tavance

Charges d'explpitation^
Total

Produits constatés d'avance

Produits d'exploitation
Total

Montant
78 269
6 845

85 113

Montant

897
897

Montant

12 581
12 581

Doiisier?ÛlÛ13i eoEuroi. Cabinet FONT-GUILLOT



LE COLIBRI
42100STETIENNE

ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

- COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT

Ventilation des subventions

Répartition par secteur d'activité
PRESTATIONS DE SERVICES :
* ETAT
* CONSEIL DEPARTEMENTAL
*CAF
*MSA
SUBVENTIONS :
* ETAT
+ CONSEIL DEPARTEMENTAL
* COMMUNE
*CAF
* INTERCOMMUNALITE
* AUTRES
Total

Montant

32 902
104 755
431 067

4 125

91 714
85 820

229 742
30 000
35 800
7 000

l 052 925

Rémunération des dirieeants

Les principaux cadres dirigeants s'entendent du Président, du Trésorier, du Secrétaire
de l'Association. Ces personnes exercent toutes bénévolement leur fonction. Il ne leur
est pas attribué de rémunération.

Effectif moyen

Cadres
EmploYés
Total

Personne!

salarié
2

16
18

Valorisation des contributions volontaires

Les éléments supplétifs ont été évalués à un montant de 136 381.03 euros :
* Mise à disposition de locaux par la commune de Saint Etienne sur les bases de l'année
2020 pour 134 044.776
* Bénévolat estimé à 2 336.26 € pour 2024 (169 heures * 11.52 € = l 946.88 € + 20%
de charges soit un total de 2 336.26 €).

Dossiw?0t0131 enEuros, Cabinet FONT.GUILLOT
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

- INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES -

Produits et charees exceptionnels
Nature

Produits exceptionnels
- FONJEP 2022 ET 2023
- VENTE COPIEUR
- REGUL DIVERSES 2023
- QUOTE PART SUBV.VIRBE AU RESULTAT
- RBPRISE PROVISION PRUD HOMMES
Total

Charges exceptionnelles
- REGUL DIVERSES 2023
- PROVISION PRUD HOMMES
- PROVISION POUR RISQUES
Total

Montant

33 152
4 970
7 101
6 367

24 155
75 745

10 531
30 000
7 443

47 974

imputé au compte

77180000
77180000
77180000
77700000
78700000

67180000
68700000
68750000

DossierN'010131 MtEuros. Cabinet FONT.GUILLOT



Cabinet Yves BEGON
COMMISSAIRE AUX COMPTES
Membre de la Compagnie Régionale de LYON - RIOM

26 avenue de Verdun
42000 SAINT ETIENNE
Tel : 04 77 92 05 30

y;begon@aaci-conseils.fi'

CENTRE SOCIAL LE COLIBRI
26 place Bobby Sands
42100-SAINT ETIENNE

Rapport spécial du commissaire aux comptes
sur les conventions réglementées

Assemblée générale d'approbation des comptes
de l'exercice clos le 31 décembre 2024

Aux adhérents

En ma qualité de commissaire aux comptes de votre association, je vous présente mon rapport sur les
conventions réglementées.

Il m'appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui m'ont été données, les
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont j'ai été avisé ou que j'aurais
découvertes à l'occasion de ma mission, sans avoir à me prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé
ni à rechercher l'existence d'autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de ['article R.612-
6 du Code de commerce, d'apprécier ['intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en
vue de leur approbation.

J'ai mis en œuvre les diligences que j'ai estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle
de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont
consisté à vérifier la concordance des informations qui m'ont été données avec les documents de
base dont elles sont issues.

CONVENTIONS SOUMISES A L'APPROBATION DE L'ASSEMBLÉE GËNËRALE

Je vous informe qu'il ne m'a été donné avis d'aucune convention autorisée au cours de l'exercice
écoulé à soumettre à rassemblée générale en application de ['article L 612-5 du Code de commerce.

ASAINTETIENNE
le 04 juin 2025

Le commissatre^ayx- comptes

YVES BEC
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